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8.   Milieu urbain  
 
 
Le présent chapitre traitera des municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet, de 
la protection et la gestion des cours d’eau, des eaux usées et de l’eau potable ainsi que 
des thèmes tels que l’utilisation des pesticides à des fins esthétiques, la gestion des 
matières résiduelles, des neiges usées et du réseau routier.  
 
Pour traiter l’ensemble des thématiques, diverses sources d’informations ont été 
utilisées. De plus, l’équipe de rédaction a sondé l’opinion municipale en demandant à 
chacune des municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet de remplir un 
questionnaire. Celui-ci avait pour but de bonifier l’information recueillie durant la revue 
de littérature. Il est à noter que 33 municipalités sur 37 y ont répondu. Enfin, 
mentionnons l’apport des responsables des cours d’eau de quatre MRC du bassin 
versant qui ont également répondu à un questionnaire similaire. 
 
8.1    Les municipalités 
Le bassin versant de la rivière Nicolet touche 57 municipalités (Tableau 8.1) dont 23 
sont totalement incluses et 32 partiellement incluses. Par contre, pour les besoins de ce 
chapitre, 37 d’entre elles ont été retenues. 
 
Les municipalités limitrophes, touchant plus d’un bassin versant, sont celles qui ont 
soulevé un questionnement de notre part. Il nous fallait déterminer à quel bassin versant 
ces municipalités sont théoriquement rattachées, cela permettait d’éviter que l’une 
d’elles soit dénombrée par deux comités de bassins versants ou encore, par aucun 
d’entre eux. La méthodologie selon laquelle ces 37 municipalités ont été retenues 
s’explique par le lieu où se rejettent les eaux usées d’une municipalité limitrophe 
possédant un système de traitement des eaux. Si une municipalité limitrophe ne 
possède pas de système d’épuration des eaux usées, sa superficie sur le bassin (à plus 
de 50 % ou majoritairement) détermine son attachement. De la même façon, cinq (5) 
MRC ont été ainsi retenues : Arthabaska, Asbestos, Drummond, Nicolet-Yamaska et 
L’Amiante (Figure 8.2). 
 

Tableau 8.1 Estimation de la population du bassin versant de la rivière Nicolet en 2003. 

MRC et municipalités * % inclus dans le 
bassin versant** 

Population totale 
(2003) *** 

Estimation de la 
population du bassin 

MRC D’Arthabaska  81.1 65 319  
Chester-Est – CT 100 335 335 
Chesterville – M 100 789 789 
Ham-Nord – CT 100 943 943 
Kingsey Falls – V 100 2 059 2059 
Norbertville – VL 100 270 270 
Notre-Dame-de-Ham – M 100 383 383 
Saint-Albert – M 100 1 489 1489 
Saint-Christophe-d’Arthabaska - P 100 2 451 2451 
Saint-Norbert-d’Arthabaska – M 100 890 890 
Saint-Rémi-de-Tingwick – P 100 472 472 
Saint-Rosaire – P 21.1 764 161 
Saint-Samuel – P 100 716 716 
Saint-Valère – M 95.7 1 341 1 283 
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MRC et municipalités * % inclus dans le 
bassin versant** 

Population totale 
(2003) *** 

Estimation de la 
population du bassin 

Sainte-Clotilde-de-Horton – M 100 1 523 1523 
Sainte-Élisabeth-de-Warwick – P 100 436 436 
Sainte-Séraphine – P 100 422 422 
Saints-Martyrs-Canadiens – P 47.6 208 99 
Tingwick – P 100 1 335 1335 
Victoriaville – V 100 39 799 39799 
Warwick – V 100 4 945 4945 
MRC Drummond  29.2 88 924  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil - VL et P 100 2 440 2440 
Saint-Charles-de-Drummond – M 8.5 5 824 495 
Saint-Cyrille-de-Wendover – M 93.8 3 878 3 638 
Saint-Félix-de-Kingsey – M 65.9 1 519 1 001 
Saint-Joachim-de-Courval – P 49.9 674 336 
Saint-Lucien – P 79.1 1 320 1 044 
Sainte-Brigitte-des-Saults – P 100 725 725 
MRC L’Érable  10.6 24 418  
Plessisville – P 2.6 2 695 70 
Princeville – V 33.3 5 831 1942 
Sainte-Sophie d’Halifax – M 38.8 647 251 
Saint-Ferdinand – M 23.1 2 662 615 
MRC Nicolet-Yamaska  34.3 23 207  
Grand-Saint-Esprit – M 46.8 495 232 
La Visitation-de-Yamaska – M 73.8 393 290 
Nicolet – V 32.9 7 963 2 620 
Saint-Célestin – M 0.7 638 4 
Saint-Léonard-d’Aston – M 83.8 2 229 1 868 
Saint-Wenceslas – M 6.9 1 115 77 
Saint-Zéphirin-de-Courval – P 86.3 827 714 
Sainte-Eulalie – M 58.8 914 537 
Sainte-Monique – M 99.5 598 595 
Sainte-Perpétue – P 100 985 985 
MRC des Sources  83.9 14 874  
Asbestos - V  100 6 627 6 627 
Danville – V 96.4 4462 4 301 
Saint-Adrien – M 100 552 552 
Saint-Camille – CT 94.2 463 436 
Saint-Georges-de-Windsor – M 56.9 906 516 
Saint-Joseph-de-Ham-Sud – P 59.3 235 139 
Wotton – M 100 1 629 1 629 
MRC du Haut-Saint-François  1.7 21 799  
Dudswell – M 17.6 1 661 292 
Weedon – M 0.4 2 731 11 
MRC le Val Saint-François  9.6 28 802  
Cleveland – CT 31.1 1 615 502 
Saint-Claude – M 5.6 1 063 60 
MRC de L’Amiante  7.9 43 968  
Saint-Fortunat – M 93.6 301 282 
Saint-Jacques-le-Majeur-de-
Wolfestown – P 

5.3 177 9 

Saint-Julien – P 6.9 428 30 
TOTAL   96 665 
* Unités administratives  CT : canton, M : municipalité, P : paroisse, V : ville, VL : village 
** Centre d©expertise hydrique du ministère de l©Environnement du Québec 
*** Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir du Québec 
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Figure 8.1 Municipalités sur le bassin versant en 2001  

Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec. 

 

Rivière Gosselin, Victoriaville.  

Source : Yvon Camirand, �  Le Québec 
en images, CCDMD. 
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Figure 8.2 Pourcentage du bassin versant occupé par les MRC  
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Source : Ministère de l©Environnement du Québec 
 
 
8.2    La démographie 
Des 37 municipalités, les villes les plus importantes en population sont Victoriaville (39 
799 personnes), Nicolet (7 963 personnes) et Asbestos (6 627 personnes). Mentionnons 
également, à propos du profil démographique du bassin, la quantité de petites 
municipalités qui font du bassin versant de la rivière Nicolet un territoire surtout rural. En 
effet, près du tiers des municipalités (11) compte moins de 500 habitants.  
 
La population du bassin était estimée à 91 664 personnes en 1971 et à 93 135 
personnes en 1976 (MRN, 1977). D’après les données du ministère de l’Environnement 
du Québec, la population du bassin versant de la rivière Nicolet s’élevait à 97 964 en 
2001. Le présent rapport fait état des données de 2003 avec un nombre de personnes 
s’élevant à 96 665 (Tableau 8.1). Il est important pour le lecteur de considérer que les 
méthodes de calcul de la population peuvent différer d’une année à l’autre, voire d’un 
auteur à l’autre.  
 
Comme nous le confirme le questionnaire réalisé auprès des municipalités, de façon 
globale, la population du bassin versant est en hausse. Des 32 répondants à cette 
question, huit (8) municipalités observent une diminution de la population, dix (10) se 
considèrent stables et les 14 autres municipalités affirment qu’elles sont témoins d’une 
augmentation. Cette augmentation se fait surtout sentir dans la région de la MRC 
d’Arthabaska pendant que les autres MRC voient leur population rurale décroître.  
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8.3 Protection et gestion des cours d’eau 
Le schéma d’aménagement de la MRC 
La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit l’élaboration et la révision des schémas 
d’aménagement, outils de gestion du territoire, pour l’ensemble du Québec. Les 
schémas d’aménagement sont les mécanismes de première ligne pour protéger et gérer 
les cours d’eau locaux et régionaux, surtout depuis l’été 2001 où cette responsabilité est 
officiellement attribuée aux MRC et aux municipalités. 
 

Cet outil de concertation, en plus d’élaborer des lignes directrices de 
développement et d’aménagement d’un territoire, devrait assurer la protection de 
la qualité de l©environnement en faisant valoir des mesures de protection des 
rives et littoral, des milieux fauniques et humides (RQGE, 2004). 

  
Le schéma d’aménagement des MRC du territoire du bassin versant de la rivière Nicolet 
propose des mesures de protection des cours d’eau correspondant à la « Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables ». Présentement, quelques 
schemas d’aménagement sont en révision dans les MRC du territoire. 
 
Les règlements et politiques 
Parmi les outils de contrôle de gestion des cours d’eau du bassin versant, il est possible 
d’avoir recours à une politique ou à une réglementation municipale. Le tableau 8.2 
présente les règlements et politiques municipales de gestion de l’eau dans les MRC et 
les municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet. 
 
La MRC Nicolet-Yamaska possède une « Politique sur la gestion des travaux dans les 
cours d’eau municipaux ». Le but de cette politique est d’améliorer la qualité de l’eau en 
implantant des mesures de protection environnementale comme : la mise en place d’un 
fonds d’assurance responsabilité, la gestion des différents modes de répartition des 
coûts et, enfin, l’encadrement des responsabilités gouvernementales, municipales et 
citoyennes par le contrôle des procédures de travail (MRC Nicolet-Yamaska, 2004). 
 
La municipalité de Saints-Martyrs-Canadiens, quant à elle, a adopté, en date du 7 juin 
2004, une modification de son règlement d’urbanisme visant à restreindre le 
développement de certaines activités qui auraient des répercussions sur le lac Nicolet. 
C’est ainsi que le développement résidentiel et les activités de nature agricole, piscicole 
et de villégiature sont contrôlées dans certaines sections riveraines du lac Nicolet. 
 
La ville de Victoriaville est en voie de réaliser une « politique environnementale » qui 
vise, dans le chapitre sur l’eau, à gérer la ressource de façon intégrée dans une 
perspective de développement durable. Parmi les orientations avancées, cette politique 
souhaite, d’une part, favoriser la réappropriation des usages de l’eau par les citoyens et, 
d’autre part, assurer la pérennité des infrastructures municipales et améliorer la gestion 
des services d’eau.  
 
La MRC des Sources possède un règlement interdisant l’abattage d’arbres dans un 
rayon de 30 mètres autour des prises d’eau et des puits. Et dans un rayon de 60 mètres, 
seul la coupe sanitaire ou l’élagage sont permis (Agence de mise en valeur de la forêt 
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privée de l’Estrie, 2002). Les MRC Arthabaska, Drummond et Nicolet-Yamaska ont 
aussi des règlements sur l©abattage où on retrouve des modalités de protection des 
bandes riveraines. 
 

Tableau 8.2 Les règlements et politiques municipales ayant pour effet de protéger l’eau 
du bassin versant de la rivière Nicolet en 2004 

Règlements Municipalités et MRC Résumé 

Règlement sur l’abattage 
d’arbres 

MRC des Sources 
Interdiction dans un rayon de     
30 m d’une prise d’eau et 
restriction dans un rayon de 60 m. 

Politique sur la gestion des 
travaux dans les cours 
d’eau municipaux 

MRC Nicolet-Yamaska 
Améliorer la qualité de l’eau par 
un ensemble de mesures de 
protection. 

Règlement sur l’utilisation 
rationnelle de l’eau 

Asbestos, Chesterville, Ham-Nord, 
Kingsey Falls, La Visitation-de-
Yamaska, Nicolet, Notre-Dame-
de-Ham, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, Saint-Christophe-
d’Arthabaska, Saint-Cyrille-de-
Wendover, Sainte-Clotilde-de-
Horton, Saints-Martyrs-
Canadiens, Victoriaville, Warwick. 

nd 

Politique environnementale 
Chester-Est, Notre-Dame-de-
Ham, Saints-Martyrs-Canadiens, 
Victoriaville. 

nd 

Réglementation pour les 
embarcations à moteur 

Saints-Martyrs-Canadiens Distance d’approche des berges à 
respecter 

 Victoriaville Les embarcations à moteur sont 
interdites au réservoir Beaudet. 

 Asbestos 

La vitesse réglementée sur le plan 
d’eau et dans une bande de 50 m 
au pourtour de celui-ci (vitesse 
maximale 10 km/h) 
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Règlements Municipalités et MRC Résumé 
(Largeur protégée en mètre) 

Réglementation de 
protection de la bande 
riveraine 

Chester-Est En fonction de la pente 

 Notre-Dame-de-Ham nd 

 Saint-Albert nd 

 Saint-Christophe-d’Arthabaska 
A: 3   F: 10-20   R: 15 
Rt: 15  CS : 15  Autre: 15 

 Saint-Samuel 2 fois la hauteur du talus 

 Sainte-Clotilde-de-Horton 
A:  1   F: 10   R: 15 
CS: 75 

 Sainte-Séraphine 
A: 3    F: 10-20  R: 15 
Rt: 15   CS: 15 

 Saints-Martyrs-Canadiens A: 3    F: 300  R: 22.86 

 Victoriaville 
A:  3   F: 3     R: 15 
Rt: 15   CS: 3 

 Warwick A: 3     F: 15   R: 15 

 Saint-Cyrille-de-Wendover 
A: 10   F: 10   R: 10 
Rt: 10 

 Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(paroisse) 

A:10-15   F:10-15  R:10-15   Rt: 
10-15 

 Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(village) 

A:3 et 15     F:  10 et 15     R: 10 et 
15 

 Nicolet A: 3    F: 3     R: 10 

 Sainte-Monique nd 

 Asbestos A: 3   F: 20    R: 10-15 

 Saint-Georges-de-Windsor 
A: 5    F: 15    R: 15 
Rt: 15 

 Saint-Joseph-de-Ham-Sud A: 30    F: 30 
Source : Questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004.  
A : Agriculture   F : Forestier   R : Résidentiel   Rt : Routier   CS : Carrière / sablière 
nd : non disponible 

 
 
Révision du Code municipal 
La révision actuelle du Code municipal, dont l’adoption se fera au cours des prochaines  
années, fait ressortir une proposition concernant la gestion municipale des cours d’eau. 
Sous l’initiative de la table des préfets de la Montérégie (qui regroupe 14 des 89 MRC 
du Québec), une proposition de résolution a été acheminée à toutes les MRC afin de 
revoir la définition d’un cours d’eau dont la gestion est d’ordre municipal. Actuellement, 
les MRC et leurs municipalités doivent voir à la gestion de tout cours d’eau touchant 
trois (3) propriétés et plus et dont la superficie du territoire est supérieure à 50 hectares. 
Selon la nouvelle définition proposée dans le projet de loi sur les compétences 
municipales (projet de loi 62), un fossé utilisé pour le drainage ou l’irrigation formé par la 
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main de l’humain (aménagement, redressement ou toute autre forme de détournement) 
et qui draine un bassin versant de moins de 100 hectares (soit un [1] km2) ne serait plus 
sous la responsabilité des MRC (Saucier, 2004). Le ministère de l’Environnement du 
Québec et le ministère de la Sécurité publique du Québec se seraient opposés à cette 
nouvelle orientation. Quant aux MRC du bassin versant, celles de Nicolet-Yamaska et 
des Sources se sont affirmées contre, Drummond et Arthabaska ne se sont pas encore 
prononcées à ce sujet. 
 
Travaux dans les cours d’eau 
Certains travaux sont possibles sur les cours d’eau verbalisés. Le nettoyage concerne 
l’enlèvement d’objets pouvant nuire à l’écoulement de l’eau. L’entretien consiste à 
l’enlèvement de sédiments et à la stabilisation de berges. Et l’aménagement implique 
des travaux dans des cours d’eau respectant la réglementation en vigueur (MRC 
Nicolet-Yamaska, 2004).  
 
D’après le questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, les inspecteurs de 
18 municipalités ont reçu une formation à ce sujet. De plus, quatre (4) municipalités 
affirment avoir organisé ou participé à une corvée de nettoyage sur leur territoire. 
Sainte-Séraphine, Sainte-Perpétue, Saint-Georges-de-Windsor et Asbestos ont donc 
contribué à l’assainissement du bassin versant de la rivière Nicolet. 
 
Bandes riveraines et zones inondables 
Les bandes riveraines et les zones inondables sont des espaces transitoires entre un 
cours d’eau et les terres. S’ils sont bien aménagés et respectés, ces milieux jouent un 
rôle de zone tampon qui contrôle l’occupation matérielle et humaine et limite les intrants 
(chimiques et organiques) pouvant atteindre la rivière ou le lac. Lorsque ces lieux sont 
occupés et traités de façon inadéquate, des conséquences surviennent, notamment 
l’érosion. Les bandes riveraines devraient être protégées selon la « Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables ». 
 
Les problèmes d’érosion sont présents dans le bassin versant de la rivière Nicolet. Ce 
problème est tel que la Ville de Victoriaville a cru bon réaliser une étude sur l’état des 
berges des rivières de son territoire à l’été 2004. Cet inventaire, réalisé par le Centre de 
recherche et d’éducation à l©environnement régional (CRÉER), a démontré que : 
 

Au total, 27,8 km de berges ont été analysées. Il est ressorti de cette analyse 
que, globalement, la rivière se porte bien. Les bandes riveraines, jugées 
efficaces à divers degrés occupent une proportion de 82 % des rives analysées. 
Cependant, divers problèmes ont été soulignés, l’érosion, présente sur 16 % des 
rives, et la présence d’algues, notée sur 31 sites visités, signe d’une pollution 
éventuelle (fertilisants ou autres). (CRÉER, 2004 [1]). 

 
Le tableau suivant présente un portrait des municipalités en regard à la bande riveraine 
et aux plaines inondables (Tableau 8.3).  
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Tableau 8.3 Problématiques identifiées par les municipalités au sujet de la bande 
riveraine et des plaines inondables. 

MRC et 
municipalités 

Inonda-
tions ? 

Habitations 
dans les 
plaines 

inondables ? 

Construction 
permise 
dans ces 
zones ? 

Érosion ? 

Émission 
d’infraction 
non respect 
de la bande 
riveraine ? 

Sensibilisa
-tion à la 

bande 
riveraine ? 

MRC Arthabaska        
Chester-Est  �   �    
Chesterville       
Ham-Nord       
Kingsey Falls       
Norbertville       
Notre-Dame-de-Ham   �   �   �  
Saint-Albert �  �   �    
Saint-Christophe-
d’Arthabaska  �  �   �    

Saint-Norbert-
d’Arthabaska �  �   �    

Saint-Samuel �  �      
Saint-Valère �    �   �  
Sainte-Clotilde-de-
Horton �  �   �   �  

Sainte-Élisabeth-de-
Warwick       

Sainte-Séraphine      �  
Saints-Martyrs-
Canadiens     �   

Victoriaville �  �  �  �  �  �  
Warwick �  �  �  �    
MRC Drummond        
Notre-Dame-du-Bon-
Conseil (village et 
paroisse) 

  �   �   

Saint-Cyrille-de-
Wendover       

Sainte-Brigitte-des-
Saults  �   �    
MRC Nicolet-
Yamaska        
La Visitation-de-
Yamaska �  �   �    

Nicolet  �  �  �  �  �  
Saint-Léonard-
d’Aston       
Saint-Zéphirin-de-
Courval       

Sainte-Monique    �    
Sainte-Perpétue        
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MRC et 
municipalités 

Inonda-
tions ? 

Habitations 
dans les 
plaines 

inondables ? 

Construction 
permise 
dans ces 
zones ? 

Érosion ? 

Émission 
d’infraction 
non respect 
de la bande 
riveraine ? 

Sensibilisa
-tion à la 

bande 
riveraine ? 

MRC des Sources        
Asbestos  �  �   �  �  �  
Saint-Adrien       
Saint-Camille        
Saint-Georges-de-
Windsor       �  
Saint-Joseph-de-
Ham-Sud        

MRC Amiante        
Saint-Fortunat       
TOTAL 10 13 4 14 5 8 
Questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004. Ce tableau ne fait référence qu’aux 33 municipalités ayant répondu 
à l’enquête. 
�  La municipalité a répondu par l’affirmative à cette question. 

 
 
8.4 Eau potable 
« En 1998, chaque Canadien consommait en moyenne 343 litres d©eau par jour » 
(Environnement Canada, 2002). Le Canada obtient ainsi le deuxième rang des pays les 
plus grands consommateurs d’eau au monde. Les réseaux d’aqueduc sont faits de telle 
sorte que l’eau potable est utilisée pour tous les usages de la vie courante. 
 
Prises d’eau potable 
La très grande majorité de la population québécoise obtient son eau potable à partir 
d’un réseau de distribution tandis qu’une plus faible proportion s’approvisionne sur des 
puits individuels. 
 

Le Québec compte un total de 1168 réseaux publics d’aqueduc répartis dans 
971 municipalités (64 % des municipalités québécoises) et desservent 81 % de 
la population de la province. (INRS-Urbanisation et INRS-Eau, 1998). 

 
Prises d’eau potable et déséquilibre entre bassins versants 
La prise d’eau dans les eaux de surface peut amener un déséquilibre hydrologique. On 
observe ce phénomène lorsque le captage de l’eau se fait dans un bassin versant et 
que le rejet des eaux usées après épuration se fait dans le bassin versant d’une autre 
rivière (Tableau 8.4). Par exemple, la ville de Princeville s’approvisionne en eau potable 
dans la rivière Bulstrode et les rejets d’eaux se déversent dans la rivière Bécancour. Ce 
déséquilibre est augmenté puisque quelques kilomètres plus en aval, Victoriaville 
contribue également à ce déséquilibre en pompant aussi l’eau dans la rivière Bulstrode 
pour ensuite la rejeter dans la rivière Nicolet cette fois.  
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Tableau 8.4 Déséquilibres hydrologiques entre bassins versants en 2004 

Municipalités Bassin ou sous-bassin 
(captage) 

Bassin ou sous-bassin (rejet) Quantité puisée / 
jour 

Danville rivière Danville rivière Nicolet Sud-Ouest 1 950 m3 

Nicolet rivière Nicolet Fleuve (lac Saint-Pierre) 10 900 m3 * 

Princeville rivière Bulstrode bassin de la Bécancour 4 962 m3 

Victoriaville réservoir Beaudet sur la 
Bulstrode 

rivière Nicolet (en amont de la 
Bulstrode). 

12 000 m3 

Source : Hélène Dufour, Chargée de rivières, Direction du suivi de l©état de l©environnement, 2004 
* La ville de Nicolet approvisionne en eau potable les municipalités suivantes : Baie-du-Febvre, La Visitation-de-Yamaska, Sainte-
Monique, Sainte-Perpétue, Saint-Zéphirin-de-Courval et Saint-Elphège. 

 
 
Sources d’approvisionnement et traitement de l’eau potable 
Les sources d’approvisionnement sont de deux types : eau de surface et eau 
souterraine. La majorité de la population québécoise s’abreuve avec l’eau de surface : 
 

En ce qui concerne les réseaux municipaux, 51,3 % s’approvisionnent en eau 
souterraine, 44,4 % en eau de surface et 4,3 % en eaux mixtes; les réseaux 
s’alimentant en eau de surface desservent cependant à eux seuls plus de 5,3 
millions de personnes, soit plus de 70 % de la population québécoise (MENV 
dans RQGE, 2004).  

 
Le tableau 8.5 suivant présente les différentes sources d’approvisionnement et les types 
de traitement de l’eau des municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet. 
 

Tableau 8.5 Municipalités du bassin versant possédant un système de distribution d’eau 
potable en 2004 

Municipalités Population 
desservie 

Sources 
d’approvisionnement 

Type de 
traitement 

MRC Arthabaska   

Chesterville nd Puits tubulaire nd 

Ham-Nord 
nd 

Puits tubulaire 
Chloration (système 
complètement refait 
en 2004) 

Kingsey Falls nd Puits tubulaire Chloration, 
adoucisseur 

Norbertville nd Puits tubulaire chloration 
Notre-Dame-de-Ham nd Puits tubulaire Chloration, ozonation 
Saint-Albert nd  nd 

Sainte-Clotilde-de-
Horton  

nd 
Puits tubulaire 

Chloration, silicate 
(sequestration fer-
manganèse) 
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Municipalités  Population 
desservie  

Sources 
d’approvisionnement 

Type de 
traitement 

Saints-Martyrs-
Canadiens 

nd Puits tubulaire Chloration 

Tingwick nd Puits tubulaire nd 

Victoriaville 

nd 

Eau de surface (rivière Bulstrode) et 2 
puits (1 tubulaire et 1 à drain 
rayonnant) 

Décantation, 
filtration, chloration 
gazeuse, correction 
du pH, floculation, 
coagulation. Alun, 
silice, polymère 
ozonation 

Warwick nd Puits tubulaire Chloration, 
polyphosphate 

MRC Drummond    

Notre-Dame-du-Bon-
Conseil 

nd Puits tubulaire nd 

Saint-Cyrille-de-
Wendover 

nd 2 puits tubulaires Chloration 

Ste-Brigitte-des-Saults nd Puits tubulaire chloration 

MRC Nicolet-Yamaska 

La Visitation-de-
Yamaska 

nd nd Chloration 

Nicolet nd Eau de surface (rivière Nicolet) Floculation, 
décantation, filtration 

Saint-Léonard-d’Aston nd Puits tubulaire Chloration et sable 
vert 

Sainte-Perpétue nd Puits tubulaire chloration 

MRC des Sources    

Asbestos 6 700 Eau de surface (rivière Nicolet Sud-
Ouest) 

Décantation, 
filtration, chloration 
gazeuse, correction 
du pH, floculation, 
coagulation. 

Danville 2 400 Eau de surface (rivière Danville) 

Alun, polymère, 
décantation, filtration, 
chloration gazeuse, 
correction du pH 

Wotton 700 2 puits 
Filtration, 
permanganate de 
sodium 

MRC Amiante 

Saint-Fortunat 100 2 puits Aucun 
Source : Secteur municipal – milieu naturel, ministère de l’Environnement du Québec, direction régionale de l’Estrie, direction 
régionale Centre-du-Québec. 
MENV, Direction générale des politiques environnementales en matière d’eau et d’activités agricoles et municipales, 2002. 
nd : Non disponible 

 
Selon l’Institut national de recherche scientifique, le Québec municipal procède 
majoritairement par chloration simple pour traiter l’eau potable : 
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Une proportion de 92 % de la population desservie par ces réseaux est 
alimentée par une eau traitée, ce qui représente les trois quarts de la population 
totale du Québec. La chloration simple est le principal traitement utilisé (62 % 
des 546 stations), suivie par le traitement en usine (20 %) et les autres types de 
traitement (8 %) (INRS-Urbanisation et INRS-Eau, 1998). 

 
Contamination de l’eau potable 
Parmi les municipalités offrant le service d’aqueduc, certaines d’entre elles, ainsi que 
des propriétaires de réseaux collectifs, font face à des problèmes mineurs ou majeurs 
de contamination de l’eau potable (Tableau 8.6). Certaines municipalités du bassin 
versant de la rivière Nicolet font face à des problèmes de contamination ou de manque 
d’eau. Le questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, indique que la 
moitié des municipalités répondantes (14 sur 28) ont émis des avis d’ébullition dans les 
cinq dernières années. La durée moyenne varie d’une semaine à des avis permanent et 
la majorité de ces avis concernent les coliformes fécaux. Les municipalités de 
Chesterville, Ham-Nord, Sainte-Monique et Saint-Zéphirin-de-Courval ont réglé leurs 
problèmes d’approvisionnement en eau potable. 
 

Tableau 8.6 Municipalités et autres propriétaires du bassin versant ayant une 
problématique avec l’eau potable en 2004 

Nom du réseau Problématiques Avis d’ébullition / fréquence 

Notre-Dame-de-Ham Coliformes fécaux, manganèse Permanent* 

Saint-Albert Nitrates - nitrites nd 

École Amédée-Boisvert, Saint-
Albert 

Nitrates nd 

Norbertville Coliformes fécaux Oui* 

Sainte-Brigitte-des-Saults BHAA** - Atypiques Oui 

Asbestos Ammoniac, avant traitement nd 

Danville Thrihalométhanes élevés nd 

Petit Bonheur de Saint-Camille Plomb élevé nd 

Chalets des loisirs, Saint-
Georges-de-Windsor Coliformes fécaux nd 

Saint-Fortunat Coliformes fécaux, E. coli Permanent* 
Sources : Secteur municipal – milieu naturel, ministère de l’Environnement du Québec, direction régionale de l’Estrie, direction 
régionale Centre-du-Québec; Questionnaires réalisés par l’équipe de rédaction du portrait, 2004.  
* En voie de résolution du problème 
**BHAA Bactérie hétérotrophe aérobie et anaérobie 
nd : non disponible 

 
Puits individuels 
Selon le questionnaire réalisé par le comité de rédaction du portrait, le nombre de puits 
individuels est estimé à 6 100 pour les 22 municipalités répondantes. 
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Réduction de la consommation d’eau potable 
À l’intérieur du bassin versant de la rivière Nicolet, 14 municipalités ont opté pour une 
réglementation prônant un usage rationnel de l’eau (Tableau 8.2). D’autres municipalités 
ont plutôt favorisé l’installation de compteurs d’eau. Le tableau 8.7 présente ces 
municipalités ainsi que les coûts de vente. On remarquera que les frais sont 
relativement bas lorsqu’on les compare avec ceux des pays tels que la France         
(1,35 $/m3) et l’Allemagne (2,16 $/m3). La moyenne québécoise est de 0,55 $/m3 
(HAMEL, 2003). 
 

Tableau 8.7 Municipalités du bassin versant avec compteurs d’eau en 2004 

Municipalités Coûts 

MRC d’Arthabaska  

Chesterville 0,50 $/m3 

Ham-Nord nd 

Kingsey Falls 0,30 $/m3 

Saint-Christophe-d’Arthabaska 130 $/an (tarif fixe, avant était de 0,20 $/m3 avant) 

Victoriaville 0,19 $/m3 

Warwick 0,15 $/m3 

MRC Drummond 

Saint-Cyrille-de-Wendover 0,84 $/m3 

Sainte-Brigitte-des-Saults 115 $/20 000 gallons (1,52 $/m3) 

MRC Nicolet-Yamaska 

La Visitation-de-Yamaska 0,96 $/m3 

Nicolet 0,69 $/m3 

Saint-Zéphirin-de-Courval nd 

Sainte-Monique Entre 1,16 $/m3 et 1,99 $/m3 

TOTAL : 12 municipalités 
Source : Questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004 
nd : non disponible 

 
Pour atteindre une réduction de la consommation de l’eau par la population, la 
sensibilisation reste un moyen d’intervention à privilégier.  
 
8.5 Eaux usées 
Les eaux usées municipales sont un mélange complexe de déchets humains, de solides 
en suspension, de débris et de divers produits chimiques provenant de sources 
résidentielles, commerciales et industrielles. Dans les eaux usées, on retrouve souvent 
des composants toxiques ayant des effets nocifs sur les êtres humains et les animaux 
(Environnement Canada, 2001 in RQGE 2004). 
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Contamination de l’eau  
Les systèmes d’épuration des eaux usées rejettent, pour la plupart, des contaminants 
résiduels qui peuvent, au fil des ans, s’introduire dans les eaux de surface et peuvent 
être retrouvés parfois jusqu’à plusieurs centaines de mètres de la source de 
contamination (Ptacek, 1998 in RQGE 2004).  
 
De plus, l’efficacité des traitements est variable selon le procédé utilisé et les types de 
contaminants contenus dans les eaux usées. Même si les stations d’épuration 
fonctionnent normalement et respectent les exigences de rejet pour lesquelles elles ont 
été conçues, leurs eaux peuvent tout de même présenter une toxicité résiduelle (MENV, 
1998).  

 

L’assainissement au Québec 
Le Programme d’assainissement des eaux du Québec (PAEQ), qui date de 1978, a 
permis des améliorations notables de la qualité de l’eau. En 1995, le Programme 
d’assainissement des eaux municipales (PADEM) lui a succédé et a entraîné la 
construction et la mise en service de stations de traitement des eaux usées. Avant 1978, 
les eaux usées d’à peine 2 % de la population québécoise raccordée à un réseau 
d’égout étaient traitées (MENV, 1998) alors que ce pourcentage se situait à 2,4 % sur le 
bassin versant de la rivière Nicolet (MENV 1994). Durant la période 1988-1998, les 
concentrations en phosphore auraient diminué considérablement de même que les 
concentrations de coliformes fécaux (MENV, 2002). Aujourd’hui, le Québec traite ses 
eaux usées municipales à l’aide de 381 stations (MAMM, 2003). Et enfin, depuis 1998, 
98 % de la population desservie par un réseau d’égouts voit ses eaux usées assainies 
par une station d’épuration (INRS- Urbanisation et INRS- eau, 1998). 
 
8.6 Les eaux usées du bassin versant de la rivière Nicolet 
Selon les données de 1993, les eaux usées de 51 264 personnes du bassin versant de 
la rivière Nicolet étaient traitées et 88 % de la population du bassin versant était 
desservi par des systèmes d’épuration qui répondaient aux exigences du ministère de 
l©Environnement du Québec. Les informations de 2003 (MENV 2004) nous révèlent que 
61 494 personnes du bassin versant bénéficient d’un traitement, ce qui représente 63 % 
de la population totale du bassin versant de la rivière Nicolet (Tableau 8.8).  
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Tableau �08.8 Municipalités du bassin versant possédant un système d’épuration des 
eaux usées en 2003*  

Municipalités 
Année 

d’implantation 
Type de 
traitement 

Population 
desservie 

Nombre 
de 
surverses 
en 2003 

MRC Arthabaska     
Chesterville 1999 Étangs aérés1 210 1 
Ham-Nord 1987 Étangs aérés 525 2 
Kingsey Falls 1994 Étangs aérés 1 135 1 
Saint-Albert 1994 Étangs aérés 420 2 
Tingwick 1993 Étangs aérés 437 1 
Victoriaville 1986 Boues activées 32 323 25 
Warwick 1988 Étangs aérés 3 929 3 
MRC Drummond      
Notre-Dame-du-Bon-
Conseil 

1996 Étangs aérés 1 232 5 

Saint-Cyrille-de-Wendover 1986 Étangs aérés et 
F.I.R.2 

1 402 2 

MRC Nicolet-Yamaska      
La Visitation-de-Yamaska 1975** Étangs non aérés 3 32 nd 
Nicolet 1997 Étangs aérés 6 348 10 
Saint-Léonard-d’Aston 1996 Étangs aérés 1 112 5 
Sainte-Perpétue 1995 Étangs aérés 365 2 
MRC des Sources      
Asbestos 1988 Boues activées4 7 278 2 
Danville 1986 Étangs aérés 2 423 3 
Saint-Adrien 1984 Étangs aérés 417 0 
Saint-Georges-de-Windsor en construction Étangs aérés 277  
Wotton 1980 Étangs aérés 1 629 3 

TOTAL  
18 stations          
49 % des 
municipalités 

61 494 
63 % de la 
population 

67 

Sources :  *Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir du Québec. Service du suivi des infrastructures. 
**Municipalité de La Visitation-de-Yamaska 

1 Avec parois verticales 
2 Filtre intermittent à recirculation 
3 Information tirée du questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004 
4 Avec fossé d©oxydation  
nd : non disponible 
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Figure �08.3 Population desservie par les stations d’épuration en 2004 
 

 
Source : MDDEP 

 
Les stations d’épurations québécoises utilisent beaucoup le procédé d’étang d’aération, 
qui est très efficace pour le traitement du phosphore, mais moins concernant l’azote 
ammoniacal (AA). Des 18 stations d’épuration du bassin versant de la rivière Nicolet, 
seulement deux (2) d’entre elles utilisent des procédés autres que les étangs aérés. 
Ainsi, à des fins de comparaison avec le réseau québécois, le bassin fait appel au 
procédé d’aération dans 89 % des cas d’épuration. 
 
La Visitation-de-Yamaska utilise un système d’étangs non-aérés classés dans la 
catégorie « traitement biologique ». Ces procédés d’épuration ont l’avantage de créer 
des milieux intéressants pour la faune et la flore locales (UQCN, 1995). 
Concernant la déphosphatation des eaux usées, 13 municipalités du bassin versant 
utilisent ce procédé (MENV 2004 (1)) comparativement à sept (7) en 1993 (MENV 
1994). Selon des données datant des années 1982 à 1988, la réduction théorique des 
charges en phosphore dans le bassin versant était de 22 147 kg/an sur une charge 
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théorique totale de 52 855 kg/an. La proportion de phosphore enlevée s’élève ainsi à  
42 % (MENV 1994). 
 
En matière de désinfection des rejets municipaux, visant notamment à contrôler leur 
concentration en coliformes fécaux, Hélène Dufour, chargée de rivières (Direction du 
suivi de l’état de l©environnement du MENV), mentionne que toutes les municipalités ont 
des exigences de contrôle de la qualité microbienne, bien que la plupart d’entre elles 
n’ont pas d’équipements spécialisés pour ce faire : 
 

Seule Asbestos possède un équipement de désinfection aux ultraviolets (colonne 
désinfection - UV). Dans le cas des étangs aérés, le temps de rétention élevé (15 
jours et plus) des eaux usées dans les étangs permet une désinfection dite 
« naturelle ». La mortalité des coliformes fécaux est causée principalement par 
les rayons ultraviolets du soleil et par la prédation des autres micro-organismes. 
Dans le cas de Victoriaville, la désinfection est assurée par le filtre à sable bien 
que ce ne soit pas sa fonction première […]. Finalement le FIR de Saint-Cyrille-
de-Wendover (secteur Hébert) devrait permettre aussi un bon enlèvement des 
coliformes fécaux […] (MENV, 2004). 

 
Rendement des stations d’épuration du bassin versant 
Toutes les stations ne détiennent pas le même taux de rendement ou d’efficacité en 
terme d’épuration. Afin de mieux contrôler ces structures, le ministère des Affaires 
municipales, du Sport et du Loisir du Québec (MAMSL) a élaboré des critères de 
rendement que les municipalités doivent respecter. Selon Hélène Dufour du ministère 
de l’Environnement du Québec, ces exigences visent à protéger trois types d’usage : les 
prises d’eau de surface, les usages directs (baignade, kayak, etc.) et les usages 
indirects (canotage, pêche sportive, etc.). Le tableau 8.9 démontre le respect des 
exigences des rejets des stations du bassin versant.  
 
Un autre aspect est vérifié par le MAMSL, il s’agit des ouvrages de surverses ou des 
débordements.  
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Tableau �08.9 Rendement des systèmes d’épuration des municipalités du bassin versant 
de la rivière Nicolet en 2003 

 
Respect des 
exigences de  
0 % à 50 % 

Respect des 
exigences de  
51 % à 75 % 

Respect des  exigences 
de 
76 % à 100 % 

Moyenne de 
rendement 
des 
municipalités 

Respect des  
exigences 
des rejets de 
la station 

3 stations 
Saint-Cyrille (EA 
et FIR), Saint-
Adrien 

3 stations 
Saint-Albert, 
Saint-Léonard, 
Warwick 

11 stations : Asbestos, 
Chesterville, Danville, Ham-
Nord, Kingsey Falls, Nicolet, 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
Sainte-Perpétue, Tingwick, 
Victoriaville, Wotton 

80 % 

Respect des 
exigences 
des rejets 
des 
ouvrages de 
surverse 

0 station 1 station 
Saint-Léonard 

14 stations : Asbestos, 
Chesterville, Danville, Ham-
Nord, Kingsey Falls, Nicolet, 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
Saint-Albert, St-Cyrille (EA), 
Sainte-Perpétue, Tingwick, 
Victoriaville, Warwick, Wotton 

97 % 

Source : Site Internet SOMAE du ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir du Québec 

 
Débordements 
La plupart des réseaux d’égouts des municipalités du bassin servent à la fois au 
captage du ruissellement pluvial et à celui des eaux domestiques usées. Lors de pluies 
abondantes, le surplus est évacué directement dans les cours d’eau par un ouvrage de 
surverse (MENV, 1998). Le rendement de ces stations s’en trouve alors réduit. Le 
ministère de l’Environnement du Québec impose des contraintes de débordement 
(fréquences de débordement tolérables) qui varient selon les usages à protéger et le 
milieu récepteur. Malgré cette tolérance, les municipalités ont la responsabilité de 
trouver des moyens pour réduire au minimum la fréquence des débordements (MENV, 
1998). 
 
En 2001, le Québec municipal présentait 27 642 surverses dans ses 381 stations. Au 
cours de l’année 2003, les 18 stations du bassin versant de la rivière Nicolet ont 
comptabilisé 67 surverses.  
 
Le tableau 8.9 présente le rendement des ouvrages de surverse pour 15 municipalités 
sur 17. Ceci s’explique par le fait que deux (2) municipalités n’ont pas été 
comptabilisées puisqu’elles ont accusé un manque dans l’exécution du programme de 
suivi. 
 
Le rendement des rejets des stations d’épuration ou des surverses s’explique soit par 
une mauvaise performance (bris mécanique ou le non respect d’une exigence 
environnementale) ou quelques fois par une prise de données déficiente de la part des 
municipalités. Il est pertinent d’ajouter qu’une station moins performante en terme de 
rejets a tout de même le mérite d’opérer et de traiter les eaux usées d’un ensemble de 
population. 
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Boues des stations d’épuration 
Seulement trois municipalités génèrent des boues d’épuration en quantité suffisante 
pour avoir à les gérer. Victoriaville utilise la voie de la valorisation agricole, Saint-
Georges-de-Windsor sollicite les services d’une firme privée pour les traiter et 
finalement, Asbestos opte pour l’enfouissement. 
 
Les résidences isolées 
Les résidences isolées doivent gérer leurs eaux usées en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 
Les contaminants provenant de systèmes septiques et pouvant pénétrer dans l©eau 
souterraine comprennent les bactéries, les virus, les détersifs et les produits de 
nettoyage ménager. Ceux-ci peuvent créer de sérieux problèmes de contamination. 
Malgré le fait que les fosses septiques et les puisards sont des sources connues de 
contamination, ils sont mal surveillés et très peu étudiés. (Environnement Canada, 
1993). 
 
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) a d’ailleurs réalisé une 
recherche sur l’efficacité des fosses septiques par rapport à leur capacité d’élimination 
du phosphore en bordure de lac. Les conclusions de cette recherche démontrent qu’une 
fosse septique et un champ d’épuration, de façon générale, retiennent peu le phosphore 
et que celui-ci peut cheminer vers le cours ou le plan d’eau à proximité (Center for water 
resources studies, 2001). D’après une autre étude, les valeurs d’efficacité des fosses 
septiques et champs d’épuration pour retenir le phosphore pourrait varier entre 0,25 et 
0,40 dans le cas de fosses septiques ordinaires (Ryding et Rast, 1994) 
 
8.7 Pesticides à des fins esthétiques  
Code de gestion des pesticides 
Le Code de gestion des pesticides du gouvernement du Québec, entré en vigueur 
depuis avril 2003, innove en matière de réglementation provinciale en contraignant 
l’usage de certains pesticides. Ce Code de gestion « peut être complété par un 
règlement municipal, ce qu’ont entrepris plusieurs municipalités québécoises le jugeant 
insuffisant ou incomplet » (CRÉER, 2004 [2]). 
 
Sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet, seule la ville de Nicolet a opté 
pour ce genre de contrôle des usages.  
 
8.8  Gestion des matières résiduelles 
Les lieux d’enfouissement sanitaire du bassin versant  
Puisqu’à l’heure actuelle l’enfouissement est encore la méthode la plus répandue pour 
disposer des matières résiduelles et compte tenu de son impact sur les ressources 
hydriques, il convient de faire l’inventaire des lieux d’enfouissement sanitaire (LES) et 
des anciens dépotoirs sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet. Les sites 
d’enfouissement sanitaire, en raison des lixiviats, ont une incidence sur la qualité de 
l©eau des écosystèmes locaux. (Environnement Canada dans RQGE, 2004).  
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Selon le rapport de la Commission sur la gestion des matières résiduelles au Québec, 
les problèmes causés à l©environnement et à la santé par ces LES sont présents et ils 
sont «dus au fait que les sites ne sont pas sécuritaires, soit parce que les propriétaires 
n’appliquent pas la réglementation, soit parce que les normes sont trop souples… ». La 
plus grande pollution des cours d’eau et des nappes phréatiques est due au lixiviat. 
Cette contamination « s’effectue sur une très longue période qui peut atteindre, dans 
certains cas, une centaine d’années » (BAPE, 1997).  
 
Le tableau qui suit présente les lieux d’enfouissement sanitaires et les dépotoirs fermés 
du bassin versant qui présentent une contamination possible des nappes souterraines 
et cours d’eau adjacents selon les certificats de conformité du ministère de 
l©Environnement du Québec (Tableau 8.10).  
 
Il est à noter qu’un seul lieu d’enfouissement sanitaire en opération se situe sur le 
bassin versant, il s’agit du site régional de la MRC des Sources.  
 

Tableau 8.10 Cours d’eau du bassin versant potentiellement contaminés par les 
dépotoirs 

Lieux d’enfouissement 
sanitaire – dépotoirs 
fermés 

Cours d’eau potentiellement 
contaminés  
 

Asbestos Lacs les Trois Lacs 
Chester-Est Information non disponible 
Chesterville  Ruisseau Lafontaine et rivière Nicolet 
Nicolet Information non disponible 
Notre-Dame-de-Ham Rivière Nicolet* 
Notre-Dame-du-bon-Conseil Pas de cours d’eau à proximité 
Saint-Adrien Information non disponible 
Saint-Camille Information non disponible 
Saint-Christophe-d’Arthabaska  Nappe phréatique et des fossés 
Saint-Cyrille-de-Wendover Rivière des Saults et nappe phréatique 
Saint Georges-de-Windsor Information non disponible 
Saint-Léonard-d’Aston  Ruisseau Houle, rivière Nicolet 
Saint-Norbert-d’Arthabaska Information non disponible 
Saint-Rémi-de-Tingwick  Ruisseau Richmond 
Saint-Samuel  Rivière Bulstrode 
Saint-Valère  Rivière Bulstrode 
Sainte-Brigitte-des-Saults Pas de cours d’eau à proximité 
Sainte-Clotilde-de-Horton  Nappe phréatique et fossés 
Sainte-Perpétue  Rivière Nicolet 
Saints-Martyrs-Canadiens Information non disponible 
Tingwick  Deux petits ruisseaux 
Warwick  Rivière des Pins 

Source : Certificats de conformité du ministère de l©Environnement du Québec et Direction régionale de l’Estrie, 1982 et 
Questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004. 
* Source : conversation personnelle avec Léo Ouellet, ancien directeur général de la Corporation de gestion des rivières des Bois-
Francs. 
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8.9 Réseau routier 
Sels de déglaçage 
L’utilisation des sels de déglaçage est considérée comme une autre source de pollution 
diffuse des eaux souterraines (Beaudet, 1999) et de contamination des eaux de surface. 
Les zones de stockage de sels sont également des sites à surveiller puisqu’elles 
peuvent contaminer les eaux souterraines (Environnement Canada, 1993). 
 
Le questionnaire réalisé auprès des municipalités démontre que 23 répondantes sur 32 
ont recours à l’utilisation des sels pour déglacer leur réseau routier. Parmi ces dernières, 
notons l’expérience pilote de la ville de Victoriaville qui, depuis 2003, expérimente un 
produit innovateur. Les sels de déglaçage sont enduits de mélasse, ce qui rendrait la 
matière plus adhésive à la route et par conséquent réduirait la quantité utilisée.  
 
Neiges usées 
Les neiges usées, rassemblées en un même lieu et chargées de nombreux 
contaminants (Tableau 8.11), sont une source de pollution urbaine puisqu’elles 
contiennent des sels, des huiles et des graisses, des métaux et des matières en 
suspension (MENV, 1998). La pratique de décharger les neiges usées directement ou à 
proximité des cours d’eau est interdite depuis le 1er avril 1997.  
 

Tableau �08.11 Impacts des neiges usées sur les cours d’eau 

Impacts potentiels sur l©environnement des déversements de neige dans les cours d©eau 

Contaminants Impacts potentiels 

Débris Recouvrement du benthos, dommages aux frayères, nuisance à la 
suite de l©ingestion par les organismes 

Matières en suspension  (MES) 
Augmentation de la turbidité, diminution de la photosynthèse, 
accroissement de la température de l©eau et maintien de la 
stratification de couches d©eau 

Huiles et graisses Effets mutagènes et cancérigènes possibles, diminution de 
l©échange avec l©air et de la pénétration de la lumière 

Chlorures (Cl-) Effets sur l©osmorégulation, danger pour certains poissons 

Plomb (Pb) Effets sur les reins, la fertilité et le cerveau, présence de 
concentrations dans la chaîne alimentaire 

Manganèse (Mn)  
Fer (Fe) 

Modification de la couleur de l©eau, possibilité d©effet sur l©éclosion 
des oeufs de poissons 

Chrome (Cr) Toxicité aiguë et chronique identifiée pour la vie aquatique 
Source : Site Internet ministère de l©Environnement du Québec en 2004 

 
 
Lieux d’élimination des neiges usées du bassin versant  
Selon le règlement sur la qualité de l©environnement, les lieux d’élimination des neiges 
usées doivent se situer à plus de 30 mètres des cours d©eau, des lacs et des étangs. La 
mesure est effectuée à partir de la ligne des hautes eaux. C’est ainsi que les 
municipalités du bassin versant devant gérer des fondants, ont aménagé des lieux 
d’élimination des neiges usées (Tableau 8.12). 
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Tableau �08.12 Lieux d’élimination des neiges usées du bassin versant 

Municipalités Capacité des lieux (m3) Certificat d’autorisation 

Asbestos 35 000 28 septembre 1994 
Danville 10 313 11 janvier 2001 
Nicolet Plus de 5000 29 novembre 2002 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 3000 29 novembre 2000 
St-Cyrille-de-Wendover 10 000 24 février 2004 
St-Léonard-d’Aston Moins de 5000 27 février 2002 
Victoriaville  200 000 21 juin 2002 
Warwick 15 000 À venir 
Source : Ministère de l’Environnement du Québec, Direction régionale Centre-du-Québec et Direction régionale de l’Estrie, 2004 

 

Entretien des fossés  
Le nettoyage des fossés pratiqué par les municipalités et le ministère des Transports du 
Québec influence la qualité des cours d’eau par le fait qu’il draine des matières en 
suspension en plus d’enlever la cloison naturelle qui filtre les sédiments provenant des 
terres. Une pratique de nettoyage des fossés mise en valeur par le RAPPEL 
(Regroupement des associations pour la protection de l©environnement des lacs et des 
cours d’eau de l’Estrie), appelée la technique du tiers inférieur, constitue une pratique  
plus écologique et plus économique d’entretien des fossés. La méthode propose de 
n’enlever que les matières déposées dans le tiers inférieur du fossé, laissant ainsi la 
végétation au deux tiers du fossé filtrer l’eau provenant du haut du talus. Par le 
questionnaire l’équipe de rédaction a voulu cerner si cette pratique est répandue sur le 
territoire du bassin versant. D’après ce questionnaire réalisé en 2004, 13 municipalités 
utilisaient la technique du tiers inférieur de nettoyage de fossés soit: Asbestos, Kingsey 
Falls, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Notre-Dame-de-Ham, Saint-Adrien, Saint-Georges-
de-Windsor, Saint-Valère, Sainte-Clotilde-de-Horton, Sainte-Élizabeth-de-Warwick, 
Sainte-Séraphine, Saints-Martyrs-Canadiens, Victoriaville et Warwick. 
 

Il est à noter que le ministère des Transports du Québec a élaboré une fiche technique à 
l’attention des municipalités pour les informer de la méthode écologique d’entretien des 
fossés. La fiche Entretien d’été – Système de drainage et nettoyage des fossés (FPE 
01) a été rendue publique en 1997 et a été réalisée en partenariat avec le RAPPEL. 

 

8.10 Les municipalités du bassin versant et l©environnement  
 Des problèmes rencontrés par les municipalités du bassin versant 
Les rencontres municipales organisées dans le cadre de la campagne de sensibilisation 
ont permis de déceler une série de problèmes auxquels les municipalités font face. La 
Visitation-de-Yamaska, notamment, a fait mention d’un problème d’éboulis qui s’étale 
sur 115 mètres de large et pour lequel il est difficile de trouver le financement qui 
permettrait un aménagement sécuritaire. Saint-Valère, quant à elle, a communiqué le 
problème d’érosion sévère qui menace la stabilité du pont de la municipalité. De plus, 
une préocupation est resentie par la municipalité de Saint-Wenceslas par rapport au 
niveau de la nappe phréatique dont l’eau est exploitée par la Carrière PCM. 
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Victoriaville, dont la source principale d’approvisionnement est le réservoir Beaudet 
(réservoir artificiel datant de 1977) sur la rivière Bulstrode, a des problèmes avec la 
qualité et la quantité de l’eau brute. La qualité de l’eau du réservoir s’est détériorée avec 
l’accumulation de sédiments et la prolifération des algues et des plantes aquatiques, 
apports provenant des tributaires du sous-bassin de la rivière Bulstrode. La ville a dû à 
plusieurs reprises faire des modifications à son traitement pour assurer une eau de 
qualité à ses citoyens. À preuve, pour faire face au problème de sédimentation, 
Victoriaville procédera sous peu à des travaux de dragage dans le réservoir d’eau 
potable au coût de quelques millions de dollars. La ville projette également d’aménager 
des marais filtrants :  
 

La réserve d’eau potable étant menacée par trop de sédiments, il faudra, l’an 
prochain peut-être, investir quelques millions de dollars pour l’en débarrasser. 
Selon le scénario actuellement à l’étude, on creuserait le réservoir pour le 
nettoyer et on aménagerait des petits marais pour prévenir le déversement 
continu des sédiments (La Nouvelle, 31 mai 2004). 

 
Le questionnaire, réalisé par l’équipe de rédaction du portrait,  a permis de soulever 
différentes préocupations qui touchent les municipalités et pour lesquelles un résumé 
est présenté dans le tableau 8.13 suivant. 
 

Tableau 8.13 Questions relatives aux problématiques environnementales des 
municipalités du bassin versant de la rivière Nicolet 

MRC et municipalités 

Dégâts lors 
des pluies 

diluviennes 
d’août 2003  

Catastrophes 
environne-
mentales ? 

Incidences 
notables 
d’érosion  

Autres 
problématiques liées 

aux cours d’eau 

MRC D’Arthabaska      

Chester-Est - CT �   �   

Chesterville - M �  �    

Ham-Nord - CT  �    

Kingsey Falls - V �  �    

Norbertville - VL     

Notre-Dame-de-Ham - M   �   

Saint-Albert - M  �  �  �  

Saint-Christophe-
d’Arthabaska - P 

�   �   

Saint-Norbert-
d’Arthabaska - M 

�  �  �   

Saint-Samuel - P     
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MRC et municipalités 

Dégâts lors 
des pluies 

diluviennes 
d’août 2003  

Catastrophes 
environne-
mentales ? 

Incidences 
notables 
d’érosion  

Autres 
problématiques liées 

aux cours d’eau 

Saint-Valère - M �   �   

Sainte-Clotilde-de-Horton - 
M 

 �  �   

Sainte-Élisabeth-de-
Warwick - P 

    

Sainte-Séraphine - P  �    

Saints-Martyrs-Canadiens 
- P 

    

Victoriaville - V �  �  �   

Warwick - V �  �  �   

MRC Drummond      

Notre-Dame-du-Bon-
Conseil - VL et P 

 �    

Saint-Cyrille-de-Wendover 
- M 

 �    

Sainte-Brigitte-des-Saults - 
P 

 �  �   

MRC Nicolet-Yamaska      

La Visitation-de-Yamaska - 
M 

  �   

Nicolet - V   �   

Saint-Léonard-d’Aston - M     

Saint-Zéphirin-de-Courval 
- P 

    

Sainte-Monique - M   �   

Sainte-Perpétue - P     

MRC des Sources      

Asbestos - V    �  �  

Saint-Adrien - M �     

Saint-Camille - CT  �    

Saint-Georges-de-Windsor 
- M 

 �    
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MRC et municipalités 

Dégâts lors 
des pluies 

diluviennes 
d’août 2003  

Catastrophes 
environne-
mentales ? 

Incidences 
notables 
d’érosion  

Autres 
problématiques liées 

aux cours d’eau 

Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
- P 

 �    

MRC de L’Amiante      

Saint-Fortunat - M     

TOTAL 9 15 14 2 
Source : Questionnaire réalisé par l’équipe de rédaction du portrait, 2004. 

 
 
Ces diverses préocupations vécues par les municipalités sont réelles et quelques-unes 
ont des conséquences importantes sur la qualité des cours d’eau de l’ensemble du 
bassin versant de la rivière Nicolet. La gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
prend ici tout son sens. Dans une perspective globale, les actions, des plus petites aux 
plus grandes, pourront apporter un effet bénéfique sur les différents territoires 
municipaux. 
 

 
Rivière Nicolet, Sainte-Brigitte-des-Saults. Source : COPERNIC. 
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